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Jean LAMBERT (1898-1961)



Sources utilisées
• Sources orales : entretiens avec Jean LAMBERT et des membres de 

sa famille
• Notice sur Jean LAMBERT dans le dictionnaire Maîtron
• Archives de Jean LAMBERT conservées par sa fille Paule
• Actes d’état-civil, registres matricules militaires, recensements
• Presse locale



Les origines
Le contexte familial

• Jean LAMBERT est né à Dijon en 1898
• Une famille de la petite bourgeoisie
• Une famille d’intellectuels



Charles LAMBERT (1866-1959)

• 1866 : Naissance à Mouzon (Ardennes)
• 1890 : Agrégation de grammaire
• 1892 : Professeur au Puy (Haute-Loire) 

Mariage avec Marie CARBASSE
• 1894 : Annecy – Naissance de son fils Paul 
• 1895 : Annecy – Naissance de sa fille Odette
• 1898 : Dijon – Naissance de son fils Jean
• Doyen de l’Université de Lyon
• A œuvré pour la diffusion de l’espéranto









Des idées révolutionnaires





1914 : Mobilisation de Paul LAMBERT













Jean LAMBERT

• 1915 : Baccalauréat latin-sciences-philosophie 
• Inscription à la Faculté de Médecine de Dijon
• 1918 : Mobilisé Front des Vosges, puis Front d’Orient
• 1919 : Démobilisé avec le grade de médecin-auxiliaire de 

réserve



1919-1921
• 1919 : Abandonne les études de médecine
• 1920 (mars) : Adhère au Parti socialiste (section de Dijon)
• Lutte pour le rattachement à la IIIème Internationale
• 1921 (début) : Adhère au nouveau Parti communiste
• 1921 (5 juin) : Arrêté lors de la manifestation contre 

l'inauguration du monument de Bossuet et condamné à 5 francs 
d'amende





« Le tout nouveau Parti 
communiste manifeste contre 
cette cérémonie de 
« cléricalisme déguisé ». Il tente 
en vain de troubler la fête. Trois 
manifestants sont arrêtés » (La 
Justice, 5 juin 1921)

ß



1921-1924
• 1921 : Licencié ès-sciences à Dijon
• 1921-1923 : Elève-ingénieur (Electrotechnique) à Grenoble
• Section de Grenoble du PC – Secrétaire adjoint Fédération PC Isère –

Secrétaire départemental de l’A.R.A.C.
• 1923 : Condamné à 800 F d’amende pour article dans Le Travailleur de 

l’Isère
• 1923 : Diplôme d’ingénieur Electricien – Electrométallurgiste
• Le directeur refuse de le placer à cause de ses opinions politiques
• 1923-1924 : Manœuvre dans usine de chimie de Saint-Fons
• Section de Saint-Fons du PC et Secrétaire CGTU de chimie de Lyon
• Janvier 1924 : Participe au congrès du PC à Lyon – (cf. Funérailles de Lénine)



1924-1926
• 1924 : Ingénieur électricien aux "Exploitations Électriques" à Langres
• Section de Langres du PC - Licenciement
• Ingénieur chimiste aux usines du "Bi-Métal" à Alfortville 
• Contradiction PC à une réunion publique - Licenciement
• 1925 : Ingénieur aux usines de la "S.E.V." (Issy-les-Moulineaux) 
• Section PC d’Issy – Grève le 1er mai - Licenciement
• 1925 : Ingénieur chimiste au "Comptoir des Alcaloïdes" à Noisy-le-Sec 
• 1926 : Licenciement – Personne ne voudra plus l’employer
• « Médecin marron » : il soigne les plus pauvres bénévolement, sans être 

médecin diplômé



1926-1927

• Concours de l’École Coloniale : Reçu major !







1927-1948 : 
Une carrière d’Administrateur des Colonies

• D’abord adjoint des Services Civils de l'A.E.F. 



1927 : Départ pour le Moyen-Congo









1927-1929

• Stagiaire de l’École Coloniale au Moyen-Congo
• Chargé des cultures vivrières des chantiers du chemin 

de fer Congo-Océan (ligne Pointe-Noire – Brazzaville)
• Informe le Parti communiste français des abus commis 

(17 000 morts)





1930-1936 au Tchad

•Administrateur-adjoint au Tchad 
(Massakory, Ngouri, Mayo-Kebbi, 
Kanem, Fianga,…)

•Naissance de sa fille Paule à Paris 
en 1933. Il laisse sa femme en 
France et retourne seul au Tchad



• Fort-Lamy, 15 janvier 1931 : « M. LAMBERT a obtenu à Massakory
des résultats très remarquables. En cinq mois, il a ramené la paix 
et rétabli l'ordre dans une région mise en coupe réglée par les 
pillards et les brigands (…). Cette transformation n'a nécessité 
aucune rigueur inutile, elle a été réalisée (…) grâce à une 
compréhension merveilleusement exacte des moyens à employer. 
L'intelligence de M. LAMBERT, sa vaste culture, ses talents 
administratifs, son admirable conscience professionnelle, la 
parfaite dignité de sa vie sont dignes de la plus haute considération 
et le désignent particulièrement pour un avancement qui n'aura 
jamais été mieux mérité (…). »

Première appréciation



1937-1940

• 1937-1938 : Moyen-Congo (Franceville, Okonja)
• 1939 : Nommé « Administrateur des Colonies »
• Dénonce les abus commis par l’évêque de Libreville, Tardy
• 1939-1940 : Muté et renvoyé au Tchad (Aboudeïa, 

Salamat)



1940-1941

• Mai 1940 : En congé en France, il « demande à être mobilisé 
dans une unité combattante de la Métropole »

• Décembre 1940 : Il est réaffecté en A.O.F., en Côte d’Ivoire, 
chef de subdivision de Gagnoa

• Lambert doit obéir aux ordres du régime de Vichy et songe 
très vite à rejoindre les Forces Françaises Libres

• Entre temps (27 août 1940), le Tchad (Gouverneur Félix 
Eboué) a rallié la France Libre







1940-1941 : En Côte d’Ivoire

•Régime de Vichy
•Son comportement y est très critiqué par ses 
supérieurs

•Accusé d’avoir « saboté les commémorations 
de la Semaine Impériale du Maréchal Pétain »

•Sanction : muté à Touba









Le  Gouverneur, 14 décembre 1941
• « Il est incontestable (…) que M. LAMBERT avait une nette tendance 

au déséquilibre mental. 
• (…) D'un caractère sombre, sujet à des colères brusques, cet 

Administrateur, qui ne fréquentait personne, n'avait su se créer 
aucune sympathie. 

• Ses fantaisies dans l'Administration de la Subdivision de Gagnoa 
m'avaient amené à le muter à Touba, poste moins important, et à lui 
adresser des observations sévères ». 

• « J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir proposer au 
Département la révocation de M. LAMBERT, à compter du 8 
décembre 1941, 

• Étant détenteur, par ses fonctions de Chef de Subdivision, de secrets 
intéressant la Défense Nationale, et sur la situation militaire, politique 
et économique de la colonie, (…). Il y a donc présomption de 
trahison ».





• Jugement par contumace par le Tribunal Militaire de Dakar : (…) 
« Aujourd'hui cinq septembre 1942, le Tribunal Militaire de Dakar, 
(…), a déclaré le nommé LAMBERT Jean Maurice Jules, (…), 
absent et contumax, coupable de TRAHISON pour avoir, le 11 
décembre 1941, en temps de guerre, entretenu des intelligences 
avec une puissance étrangère ou avec ses agents en vue de 
favoriser les entreprises de cette puissance contre la France, en 
quittant sans autorisation le territoire français pour se rallier aux 
troupes dissidentes de l'ex-général de Gaulle en Libéria. En 
conséquence, le dit Tribunal l'a condamné par contumace, à la 
peine de MORT, (…) la confiscation au profit de la Nation, de tous 
les biens présents et à venir, de quelque nature qu'ils soient (…)

Tribunal Militaire de Dakar, 5 septembre 1942





Février-Avril 1942
•Affecté à la mission des Forces Françaises Libres 
d'Accra, chargé du bulletin d'information de la 
station de Radio.

•Appel à Radio Accra : il cite nommément tous les 
administrateurs qui « collaborent avec les boches ».

•Autre appel à la radio : il stigmatise la « lâcheté 
allemande », la « férocité des boches, ces brutes, 
ces scientifiques du crime, ces organisateurs de 
massacres en série, incapables d'un sentiment 
d'humanité » auxquels les dirigeants de Vichy se 
trouvent associés.



Avril 1942

• Il demande à partir avec l'Armée Leclerc. 
Affectation refusée. 

• Il est affecté au Tchad (sous le régime des 
Forces Française Libres)

•Nommé « Administrateur-maire de Fort-Lamy »



Septembre 1942 : De Gaulle à Fort-Lamy



Septembre 1942 : De Gaulle à Fort-Lamy







Octobre 1942 : Grave incident

• Conflit avec le Comité pour l’église de Fort-Lamy
• Lambert arrêté. Révoqué ? Non.

• Reste affecté au Tchad, à Batha, jusqu’en septembre 1943
• Après quoi, il est muté en Côte d’Ivoire, à Abidjan



Rencontre avec l’administrateur 
André LATRILLE

1894-1987



1943-1947
• Lambert, chef de cabinet du Gouverneur de la Côte d’Ivoire, 

puis, chef du bureau des Affaires Politiques
• Il reçoit la Médaille de la Résistance Française (1945)
• Situation contrastée, mais de plus en plus tendue :

• Empathie avec les populations locales



1943-1947
• Lambert, chef de cabinet du Gouverneur de la Côte d’Ivoire, 

puis, chef du bureau des Affaires Politiques
• Il reçoit la Médaille de la Résistance Française (1945)
• Situation contrastée mais de plus en plus tendue :

• Empathie avec les populations locales
• Reproche de décisions trop favorables aux Indigènes
• Raideur excessive dans ses rapports avec les Européens
• Libération de 22 enfants et adolescents emprisonnés
• Conflit à propos de la répartition des parts d’exportation

• Les sociétés commerciales veulent l’éliminer
• Son supérieur Latrille le propose pour une « promotion au 

très grand choix »



Rencontre avec Félix HOUPHOUËT

• Jean LAMBERT le conseille et l'aide à 
être élu [sous le nom de 
HOUPHOUËT-BOIGNY - boigny, 
signifiant le bélier] aux élections 
d'octobre 1945 pour devenir député 
de Côte d'Ivoire au Parlement 
français (1ère Assemblée nationale 
constituante), malgré des pressions 
locales qui voulaient l'en empêcher. 





• (…) Vous avez fait du beau travail pour nous, pour la Côte d’Ivoire, 
pour la France éternelle. Nous ne l’oublierons jamais (…).

• En voulant me persécuter, ils ont, sans le vouloir, contribué à 
l’union des Africains autour de ma chétive personne (…).

• La liste que je patronne passera, malgré les millions pris sur notre 
dos et qui seront distribués (…).

• Cette première victoire sera suivie d’une autre, celle que craignent 
tous les colons, les élections à la Constituante (…).



1947-1949 : La fin de sa carrière
• Mai 1947 : LAMBERT à la disposition du Gouverneur de la Mauritanie 
• 1948 : Procès depuis la Côte d’Ivoire
• Mai 1948 : « Déplacement définitif » vers la France
• Novembre 1949 : Révocation





1949-1956
• En France : Paris, Dijon, Marseille, Nice,… puis Var (Le 

Beausset, vers 1950)
• Reprend sa carte du P.C.F. 
• Procès à l’État pour contester sa révocation.
• 29 juillet 1953 : Procès gagné en Conseil d’État. Révocation 

annulée.
• 4 février 1955 : Obtient « une indemnité en réparation du 

préjudice subi, indemnité égale au montant des émoluments 
qu'il aurait perçus s'il était resté en service ». 

• 1956 : S’installe à La Seyne et achète un appartement au n° 14 
bis boulevard Staline





Ses activités politiques dans le Var

• Ce que l’on sait de Jean LAMBERT :
• Discret, modeste, éducation raffinée, immense culture
• Suit de près les questions politiques (France, Monde, Afrique)
• Puissante capacité d’analyse et de raisonnement
• Fait bénéficier la municipalité de ses connaissances
• Militant communiste dévoué, excellent propagandiste
• (Malgré problèmes de santé)
• Participe à toutes les manifestations



Juin 1958



7 juillet 1958



Personnage fascinant mais peut-être à 
l’étroit dans la vie quotidienne ?

• Ce qu’il est permis de supposer…
• Relations avec des leaders indépendantistes africains ?
• Relations avec la direction du P.C.F. ?
• Relations avec la Fédération du Var du P.C.F. et la presse 

communiste
• Homme de confiance et discret



Bons de soutien du Petit Varois





Juin 1960 : Voyage en U.R.S.S.



Foulard de Kомсомол



Dégradation de son état de santé



13 février 1961 : Maurice Thorez à La Seyne



Été 1961 : La fin



Saint-Pardoux-la-Croisille (Corrèze)







Que reste-t-il de Jean LAMBERT ?

Une cellule PCF « Jean LAMBERT » 
à La Seyne, quartier Berthe



Cimetière de Saint-Pardoux-la-Croisille





« Jean LAMBERT, ami du peuple »


